
CHATEAUNEUF, BREVES D ' INFOS 

 

 Mai 2023 

Voici le nouveau « Châteauneuf, Brèves d'Infos » qui vous informe régulièrement sur 
l'actualité de votre commune. 

 

LA MAIRIE VOUS INFORME :  

 Infos budget : 

-Les taux d’imposition du foncier bâti pour 2023 restent identiques à 
2022 soit : 36,39% pour le foncier bâti, 55,85% pour le foncier non 
bâti. Taux voté pour la taxe d’habitation des résidences secondaires : 
9,99%. 
-subventions aux associations : 36 000 euros. 

                                                   
Plus d’informations à l’intérieur. 

 « Petite ville de demain » :  
Plan Local d'Urbanisme : la commune de Châteauneuf-la-Forêt a lancé une étude Plan Local d'Ur-
banisme exécuté par le cabinet Karthéo. Une permanence agricole se tiendra le 2 juin 2023 à la 
mairie de Châteauneuf-la-Forêt (salle du conseil) de 8h30 à 12h30. Ouvert à l'ensemble des exploi-
tants agricoles de la commune. Enquête habitat non-occupé : la commune a lancé une enquête 
"Habitat non-occupé" au mois d'avril. Si vous êtes propriétaire d'un bien immobilier sans occupant, 
n'hésitez pas à vous rapprocher du chef de projet Thomas Villette : par mail : thomas.villette@brian-
cecombade.fr par téléphone : 05.55.69.65.54. Boutique éphémère : une boutique éphémère sera 
mise en place cet été au 17 rue F. Tarrade. Davantage d'informations seront communiquées au mois 
de juin. 

 
 Travaux avenue Cruveilhier réalisés par le SEHV (Syndicat Energies Haute-Vienne) : sécurisation 

et enfouissement des réseaux électriques et téléphoniques. Début des travaux à compter du 9/05. 
Coût global : 232 500 € TTC, subvention SEHV : 200 800 € TTC, subvention Conseil Départemen-
tal :10 577€, commune : 21 123 € TTC. 

 
 Tarifs cantine : ils restent inchangés depuis 2020 : maternelle : 4,35 € ; primaire : 4,60 €. Les tarifs 

de la garderie restent identiques.  
 

 Les inscriptions à l’école maternelle pour les enfants nés en 2020 sont ouvertes. Dossier à retirer 
en mairie. 

 
 Inauguration de la plaque de l’école élémentaire Violette Szabo le mardi 6 juin à 14h : 

Suite à un travail réalisé par les enfants de l’école élémentaire et leurs enseignantes, en lien avec le 
Pays d’Art et d’Histoires, le Conseil municipal a choisi pour notre école le nom de Violette Szabo, ré-
sistante pendant la seconde guerre mondiale. Une plaque à son nom sera dévoilée à cette occasion. 

 
 Journée olympique « Paris 2024 » :  

Animations autour des jeux olympiques le mercredi 21 juin 2023, salle Bartholdi. A cette occasion 
vous pourrez découvrir une fresque aux couleurs de l’olympisme, réalisée par les résidents de 
l’EHPAD, accompagnés par Philippe Laduranty, artiste peintre local. Flash mob familiale animée par 
Christelle. Démonstration de fit danse et HIP HOP. Après-midi sportive pour les enfants et ados avec 
l’ALSH.  
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BUDGET COMMUNAL 
  

RESULTATS DE FONCTIONNEMENT 2022 : 

 

Dépenses : 1 530 184 €  Recettes : 1 863 136 €  Excédent : 332 952 € 

 

  

Dotations de l’Etat en 2022 : 

 

DGF (dotation générale de fonctionnement) 67498 € 

DSR (dotation de solidarité rurale) 155 430 € 

TOTAL 222 928 € 

  

 

RESULTATS D’INVESTISSEMENT 2022 : 

 

Dépenses : 699 132,32 €  Recettes : 884 109,08 €  Excédent : 184 976,76€ 

  

 Les principaux investissements de la commune : 

 

Dépenses : Montant : 

Etude faisabilité et maîtrise d’œuvre travaux de 

confortement de la vidange du lac 

47 364.00 € 

Cimetière : logiciel, stèle, pilier 8333,56 € 

Acquisition immeubles et frais géomètre (maison 

Bordes, hôtel av. Jean Cruveilhier) 

71 581.58 € 

Travaux maison des associations 334 826.74 € 

Travaux autres bâtiments (éclairage leds école primaire) 16 566.60 € 

Travaux tennis, cimetière, lavoir 16 688.55 € 

Travaux sécurisation électriques et branchements 

électriques (la Bessade, Vaux, Route de la Forêt, 

Moussanas) 

20 295.97 € 

Achat matériel zéro pesticide et autres 33 690.00 € 

Jeux du lac 19 579,70 € 
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BUDGET 2023 :  
 

Budget 
Principal 

DEPENSES RECETTES 

 Dépenses de 
l’exercice 

Report Total section 
Recettes de  
l’exercice 

Report 
Total 

section 

Fonctionnement 1 752 211.37  1 752 211.37 1 712 209.37 40 002.00 1 752 211.37 

Investissement 1 675 167.42  1 675 167.42 1 490 190.66 184 976.76 1 675 167.42 

 

Le budget 2023 s’équilibre en fonctionnement à 1 752 211.37 euros soit 1.84 % d’augmentation 

par rapport à 2022.  

 

Les principaux projets de l’année 2023 sont les suivants :  

- les travaux de confortement du barrage du lac  

- la fin des travaux d’aménagement d’une maison des associations 

- la réfection de la toiture de l’école primaire 

- l’aménagement d’un terrain multisport (city stade) 

- la réfection des trottoirs avenue Jean Cruveilhier, route des 4 Vias, Lotissement Beauvais 

et rue du 18 juin 1944 

- la mise en sécurité de la voirie rue René Regaudie et rue Paul Breton 

- la révision générale du Plan Local d’Urbanisme, 

- la réalisation d’un schéma directeur d’aménagement du bourg 

- les travaux d’éclairage public avenue Jean Cruveilhier 

 
ZOOM SUR LES SUBVENTIONS : 
 
Les projets sur la commune ne pourraient se faire sans l’aide financière et l’accompagnement à projet de nos 
partenaires : l’Etat, le Conseil Départemental de la Haute-Vienne (CD87), le PETR Monts et Barrages 
(programme LEADER), le CAUE 87, le SEHV.  

 

 

Projet : 

 

Coût : 

 

Subvention (montant et partenaire) 

Maison des associations 472 500 € H.T CD87 : 39 440€,  

ETAT (DETR et DSIL) : 322 940€ 

Vanne du lac 499 500 € H.T CD87 : 60 000 €, ETAT : à venir 

City stade 77 829 € H.T CD87 : 23 348 €, ANS(ETAT) : 27 220 € 

PLU 36 900 € H.T ETAT : 7 380 € 

Voirie : point à temps 77 303 € H.T CD 87 : 23 191 € 

Enfouissement des réseaux et 

éclairage public 

318 007 € TTC SEHV87 : 296 884 €  

CD87 : 10 577 € 

Mur du cimetière 3 000 € H.T CD87 : 900 € 

Jeux du lac 23 428 € H.T CD 87 : 9 360 € 

Mur de la garderie 7 800 € H.T CD87 : 780 € 

Matériel zéro pesticide 61 290 € H.T LEADER : 38 800 €, CD87 : 1 200 € 

 

 



  
 Rappels : 

-Taille des haies : qu’elles soient à l’aplomb du domaine public ou entre propriétés privées, elles 
doivent être taillées et ne pas dépasser 2 mètres de hauteur. 
Les espaces verts privés sont à entretenir afin de ne pas gêner le voisinage. 
-Travaux de rénovation concernant une habitation : une déclaration de travaux est à déposer en 
mairie avant de commencer les travaux. (Ex : ravalement de façade, changement huisseries exté-
rieures, clôture, portail, toiture). Un nuancier de couleurs est à votre disposition. 
 

 Evènement musical : 
La fanfare des « Gueules sèches » sera à 
Châteauneuf-la-Forêt le vendredi 2 juin à 
20h, salle Bartholdi, dans le cadre de la 
prolongation de sa tournée : « Une halte 
pour les cents ans », la fanfare ayant été 
créée en 1922.Un programme original et 
varié sera interprété avec des morceaux 
des 4 coins du monde passant de la valse 

à la variété, et du tango au rock. Entrée gratuite. 
 
 Journée d’animation TZCLD « Territoire O chômeur de longue durée » : vendredi 30 juin à 

partir de 9h, salle des permanences. Exposition des créations, échanges et rencontres sur le mar-
ché du vendredi. 

 

VIE LOCALE ET ASSOCIATIVE : 

 Ouverture de nouveaux commerces en mai 2023 : Boulangerie pâtisserie chocolats Martin, 
Place Eugène Degrassat, et « The Cosy Corner » : salon de thé et rôtisserie, 7 rue F Tarrade. 

 Cérémonies commémoratives : 27 mai 2023, à 18h esplanade de la résistance, le 18 juin 
2023, appel du Général de Gaulle, à 11h esplanade de la résistance. 

 L'Amicale Laïque André Déléger organise un rallye touristique à base d'énigmes pour décou-
vrir le circuit et répondre aux questions qui seront posées sur les différentes communes traver-
sées. Ce rallye se déroulera le samedi 29 juillet sur la journée. Il sera demandé une participation 
de 5€ par personne. Réservez votre journée et venez découvrir notre région différemment et ap-
prendre des choses sur celle-ci. Réservation au 06.43.13.90.50. 

 
 Le CIMD (Conservatoire intercommunal de musique et de 

danse) a le plaisir de vous informer que l’audition des jeunes 
musiciens se déroulera le vendredi 23 juin, salle Bartholdi à 
19h. 

 

 Fête de la musique : suite à notre engagement pris en 2022 avec l’amicale des commerçants et 
artisans de Briance Combade, nous n’organisons pas de fête de la musique pour cette année. 
L’amicale vous invite à sa fête de la musique le samedi 24 juin, à partir de 19h, et à son con-
cours de pétanque à 14h à l’esplanade du lac (inscription à partir de 12h30, tel :06 25 66 56 42). 

 Vide-greniers le 14/07/2023 : inscription en mairie. Tarif : 1€ le mètre linéaire. 

 

 Concours des maisons fleuries : inscription jusqu’au 30/06. En 2024 les critères du jury évo-
lueront en lien avec les plantes et fleurs nécessitant peu d’arrosage. 

Les associations peuvent envoyer leurs articles et photos afin qu’ils paraissent dans le prochain 

« Brèves d’Infos » ou le bulletin municipal à l’adresse suivante : brevesdinfos@chateauneuf-la-foret.fr 
Référente de publication : Pascale Duprat - Equipe de rédaction : commission communication de la mairie, Impression à 900 exemplaires : secrétariat de mairie. Distribution par 

les élus. Mairie de Châteauneuf-la-Forêt : 2 Place du 8 mai 1945,87130 Châteauneuf-la-Forêt, Tel : 05.55.69.30.27, Mail : mairie@chateauneuf-la-foret.fr 
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